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Règlement Complet  

du jeu de l’Avant avent  

du 1er au 24 novembre 2019  

 

Article 1 : Organisateurs 

La société KING JOUET, Société par Actions Simplifiée au capital de 16.600.000 €, 

immatriculée au RCS de Grenoble sous le numéro 347 926 719, et dont le siège 

social est situé à Voiron (38500) - ZA des Blanchisseries - BP 189,  - organise du 1er 

au 24 novembre 2019, un jeu gratuit, sans obligation d’achat, intitulé « Jeu de 

l’Avant Avent », en partenariat avec les sociétés LEGO / SMOBY / LOVE BÉBÉ / 

MATTEL / PLAYMOBIL / HEADU / BABY SMILE / CHICCO / SENTOSPHERE / EDUCA / 

COROLLE / LOLLY / DOUDOU ET COMPAGNIE / GIGAMIC / CANAL TOYS / HASBRO / 

LANSAY / IMC TOYS / CLEMENTONI / TOMY / MEGABLEU / DISNEY. 

 

Ce jeu est ouvert à toute personne résidant en France métropolitaine (Corse 

comprise), à l’exception du personnel des sociétés composant le Groupe King Jouet 

et des sociétés partenaires susvisées.  

 

Article 2 : Modalités du jeu 

- En magasin : 

Jeu gratuit sans obligation d’achat, basé sur un principe de tirage au sort quotidien. 

Pour participer, il suffit de remplir un bulletin de jeu, disponible dans les magasins 

King Jouet, King Jouet Boutique et King jouet City situés en France métropolitaine 

(Corse comprise) et de le déposer dûment complété, dans l’urne prévue à cet effet 

dans ces magasins pendant la période du jeu.  

 

- Sur le Site internet « www.king-jouet.com » :  

Jeu gratuit avec obligation d’achat. 1 tirage au sort désignera 20 gagnants par jour. 

Il sera fait tous les jours parmi les clients inscrits et qui ont passé une commande le 

jour même sur le site.  

 

La participation est limitée à un bulletin par personne, par foyer (même adresse) et 

par jour.  

 

Tout bulletin illisible, raturé ou incomplet sera considéré comme nul. Il en sera de 

même en cas de pluralité de bulletins au nom de la même personne ou émanant de 

la même adresse.  

 

 

 

Article 3 : Lots mis en jeu 

Les 24 lots décrits ci-dessous ont une valeur totale de 686,76 euros :  

Un tirage au sort, aura lieu tous les jours du 1er au 24 novembre 2019 dans 

l’ensemble des magasins King Jouet, King Jouet Boutique et King Jouet City, pendant 

les heures d’ouvertures sous la surveillance d’une personne responsable du magasin 

ou dûment mandatée par celle-ci.  

 

Les deux voyages décrits ci-dessous ont une valeur totale de 9 120 euros :  

King Jouet tirera au sort le 25 novembre 2019, deux entités parmi les magasins King 

Jouet, King Jouet Boutique, King Jouet City et le Site internet « www.king-jouet.com ». 

Ceux-ci devront à leur tour tirer au sort un bulletin parmi tous les participants du jeu 
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de l’Avant Avent et communiquer le nom du gagnant au siège social de l’enseigne à 

Voiron. 

 

Au cas où un bulletin serait considéré comme nul, il sera immédiatement procédé à 

un autre tirage au sort et ainsi de suite jusqu’à désignation du bulletin gagnant. 

 

- Les 24 lots mis en jeu :  

 

PRODUIT LOGO VALEUR 

LE LABORATOIRE DÉTECTEUR DE FANTÔMES LEGO 22,99€ 

LOLLY KID SCOOTER ET HELICOPTÈRE LOLLY 24,99€ 

35 PICO CUBES A ASSEMBLER BABY SMILE 25,99€ 

CALENDRIER DE L'AVENT HOT WHEELS HOT WHEELS 44,99€ 

VACANCIERS AVEC VEDETTE MOTEUR PLAYMOBIL 29,99€ 

NERF MODULUS TRISTRIKE NERF 59,99€ 

MON 1ER CALIN A HABILLER COROLLE 32,99€ 

LAPIN PELUCHE MODÈLES ASSORTIS DOUDOU ET COMPAGNIE 22,99€ 

LAPIN PELUCHE MODÈLES ASSORTIS DOUDOU ET COMPAGNIE 23,99€ 

CONFETTI BAR CANAL TOYS 24,99€ 

POUPON 44CM ET ACCESSOIRES LOVE BEBE 27,99€ 

CAMION SAM LE POMPIER SAM LE POMPIER 44,99€ 

MAGIC TEARS MAISON TOTTE CRY BABIES 29,99€ 

FAMILLE ET BARBECUE PLAYMOBIL 33,99€ 

TABLE D'ACTIVITÉ PAT' PATROUILLE 24,99€ 

FERME EDUCATIVE BILINGUE CHICCO 34,99€ 

STATION POM POM WOW LANSAY 19,99€ 

PONG BALL EXPERT TOMY 24,99€ 

EL CAPITAN GIGAMIC 21,99€ 

MONTESSORI LOTO LETTRE MOT MONTESSORI 26,99€ 

OLAF LEGO 16,99€ 

HOT POP MEGABLEU 24,99€ 

CALENDRIER DE L'AVENT SENTEURS DE NOEL SENTOSPHERE 19,99€ 

L'ASSAUT DU QUARTIER GÉNÉRAL PYJAMASK 19,99€ 

 

- Les deux voyages mis en jeu :  

Le gagnant participera à un des deux séjours décrits ci-dessous prévus pour 4 

personnes (2 adultes et 2 enfants de moins de douze ans). 

 

1) Star Wars – Londres : Week-end à Londres pour 2 adultes et 2 enfants en 2020 

pour 3 jours et 3 nuits, d’une valeur de 4380 € 

 

Lieu : Hôtel KIMPTON FITZROY haut standing avec petit déjeuner 

Train Eurostar Paris - Londres 

 

ACTIVITES:  

• Attraction Musée Tussauds avec The Star Wars Experience  - Sea Life – London 

Eye 
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• Bus Hop on-hop off billets valables 48 heures 

  

2) Reine des Neiges 2 – Séjour au ski : Une semaine pour 2 adultes et 2 enfants 

en 2020 pour 8 jours et 7 nuits au domaine des 100 lacs à Cauterets, d’une 

valeur de 4740 € 

 

Lieu : Chalet/Appartement 2 pièces pour 6 personnes  

Billet de train A/R Paris/Lourdes 

 

  ACTIVITÉS: 

• 4 ski packs pour 2 adultes et 2 enfants 6 jours 

• 4 forfaits remontées mécaniques 

 

Ces deux séjours ne comprennent pas : 

- Les repas non mentionnés dans le programme  

- Les dépenses personnelles 

- Pourboires à la discrétion des gagnants 

- Toutes prestations non mentionnées dans le programme  

 

Les gagnants ne pourront prétendre à un quelconque échange de leurs gains, ni une 

quelconque contrepartie en espèces. 

 

S’agissant des vingt-quatre lots précités, le magasin KING JOUET contactera 

directement par téléphone chaque jour le gagnant qui aura été désigné lors du 

tirage au sort et l’invitera à venir récupérer son lot dans ce magasin. 

 

S’agissant des deux voyages, la société King Jouet contactera par téléphone le 

gagnant et préviendra la société THE WALT DISNEY COMPANY France qui prendra 

contact directement contact avec celui-ci. 

 

Article 4 : Autorisations - Données personnelles  

Sauf opposition express et préalable, dans le cadre du présent Jeu, les noms, 

prénoms et adresses pourront faire l’objet de publications à l’occasion de toute 

opération de communication menée par l’enseigne KING JOUET, au titre du présent 

jeu, sans que cette utilisation puisse donner lieu à une quelconque contrepartie 

autre que le prix gagné. 

Dans le cas d’un participant et gagnant mineur, l’autorisation parentale sera 

nécessaire au titre des opérations de remise du lot gagné. 

Les gagnants pourront être pris en photo lors de la remise du lot. Ces photos 

pourront être utilisées à des fins publicitaires sur la page Facebook de King Jouet. 

 

En cas de saisie des données personnelles des participants dans le seul but de 

traiter leur participation au présent jeu, et en application de la Loi Informatique et 

Libertés du 6 janvier 1978, modifiée par la loi relative à la protection des personnes 

physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel du 

06/08/2004, les participants disposent d’un droit d’accès et de rectification, de 

modification ou de retrait des informations nominatives les concernant en écrivant 

à la société KING JOUET SAS - ZA des Blanchisseries – 38505 VOIRON  

 

Article 5 : Responsabilité – Règlement - Compétence juridictionnelle  

KING JOUET se réserve le droit d’écourter, de proroger, de modifier ou d’annuler la 

présente opération si des circonstances indépendantes de sa volonté ou de force 
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majeure l’exigent sans que sa responsabilité ainsi que celle de ses partenaires ne 

puisse être engagée. 

La participation à ce jeu implique l’acceptation sans réserve, du présent règlement.  

Il peut être consulté sur demande dans les magasins King Jouet, King Jouet Boutique 

et King Jouet City et envoyé à toute personne qui en fait la demande à l’adresse 

suivante : KING JOUET - ZA des Blanchisseries BP 189 – 38505 VOIRON CEDEX – 

communication@king-jouet.fr 

 Tout litige portant sur l’interprétation et/ou à l’exécution du présent règlement sera 

attribué exclusivement à la compétence du tribunal de Grenoble. 

 PJ : Annexe 1 : Bulletin jeu  

 Annexe 2 : Liste des magasins participants. 


